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Opposition au projet de route de contournement / Route cantonale Axe 2100 Fribourg – Prez – Payerne – Estavayer ; PR 925 à 1275 Route de contournement de Prez-vers-Noréaz / Mise à l’enquête public par le Service des ponts et chaussées (SPC) 
Madame, Monsieur, 
Suite à la publication dans la feuille officielle du canton de Fribourg n° 18 du 1er mai 2026 concernant la mise à l’enquête de l’objet mentionné ci-dessus, je tiens à formuler mon opposition pour les raisons suivantes : 
1. Violation du droit d’être entendu
Les documents mis à l’enquête publique sont lacunaires et privent les riverains de la possibilité de se prononcer valablement sur le fond du dossier.
Il n’est pas démontré que le projet est nécessaire, faute d’étude d’une alternative sans projet (alternative zéro), impliquant notamment la mise en œuvre de mesures d’assainissement contre le bruit, de mesures de sécurité, ainsi qu’une prise en compte du transfert modal (p. ex. par le biais d’un projet d’apaisement VALTRALOC sans route de contournement, à l’instar de ce qui a été réalisé à Neyruz).
Le projet VALTRALOC, cité par le rapport d’impact, doit constituer une condition de réalisation du projet ; il doit dès lors être mis en œuvre et figurer dans le dossier de mise à l’enquête. Il doit également en être tenu compte par le rapport d’impact. 
Le rapport d’impact ne tient pas compte de l’impact climatique durant la phase de construction, alors même que le rapport climat en fait état.
Aucune information n’est fournie sur le coût du projet, ni sur les coûts des variantes envisageables (avec ou sans la nouvelle route, avec ou sans un projet VALTRALOC).
2. Absence d’intérêt prépondérant à la réalisation du projet
Le réseau actuel fonctionne de manière satisfaisante. Rien ne démontre que ce projet réponde à un intérêt public prépondérant et qu'il soit nécessaire.
Le seul secteur saturé (secteur F, direction Rosé) n’est pas allégé par la route de contournement ; au contraire, il sera davantage saturé après la construction de la nouvelle route.
Le projet est prétendument justifié par un objectif de réduction des nuisances (bruit, pollution, sécurité) dans le village de Prez-vers-Noréaz. Pourtant, aucune mesure d’assainissement n’est prévue, mais seulement un déplacement du bruit et des nuisances, sans analyse d’autres alternatives permettant d’atteindre les mêmes objectifs.
La réalisation d’une seconde route aura par ailleurs pour conséquence de créer un véritable encerclement routier du village, induisant une augmentation des nuisances générales subies par les riverains et contredisant ainsi l’objectif poursuivi. 
3. Nuisances sonores et mesures d’accompagnement insuffisantes
La nouvelle route de contournement augmentera considérablement les nuisances sonores et les vibrations pour les habitations proches, dégradant ainsi le calme de l’environnement actuel et induisant un déplacement du bruit sans pour autant le résoudre.
De plus, les nuisances sonores ont été évaluées de manière erronée dans le rapport d’impact sur l’environnement, et les mesures d’accompagnement sont insuffisantes. Il n’est pas soutenable d’affirmer que la nouvelle infrastructure routière n’induira pas une charge de trafic plus importante, notamment au niveau du secteur Maison Rouge. L’étude du bruit n’est pas valable si elle ne tient pas compte de cette augmentation du trafic.
Le projet ne prévoit aucune mesure d’accompagnement pour la route traversant le centre du village, alors que les véhicules continueront d’y transiter, que les valeurs limites sont dépassées et que la réalisation du projet n’est pas garantie, ou à tout le moins pas avant longtemps.
L’autorité ne peut se soustraire à son obligation de se conformer aux exigences en matière de bruit et a l’obligation de prendre des mesures rapidement afin de préserver la santé des riverains, et ce indépendamment du projet de route de contournement.
4. Pollution atmosphérique 
Le projet détériore la qualité de l’air des habitations situées à proximité de la nouvelle route de contournement, sans pour autant améliorer la situation globale. L’impact sur les riverains est donc injustifié et crée une situation de déséquilibre, puisque seuls les habitants à proximité immédiate de la route existante, sur un tronçon limité, verront la qualité de l’air améliorée, au détriment de tous les autres riverains.
Cette situation est insoutenable et met à mal l’équilibre et l’entente du village.
D’autres mesures d’assainissement prises sur la route existante permettraient d’améliorer la qualité de l’air, sans pour autant créer une pollution ailleurs. 
5. Augmentation injustifiée de la charge de trafic induite par le nouveau projet
La réalisation du projet contredit ses propres objectifs : une route n’est pas supprimée pour une nouvelle, mais une nouvelle route est ajoutée à une première, ce qui va nécessairement créer une augmentation de la charge de trafic induite, menant par ailleurs à un véritable encerclement du village au niveau des nuisances. Cette augmentation, non justifiée, va à l’encontre de l’obligation de réduction des émissions carbones fixée par le canton. 


6. Absence d’étude approfondie des alternatives
Les solutions alternatives, dont l’alternative « zéro » (l'abandon du projet), n’ont pas été explorées de manière adéquate. Le projet ne démontre aucun intérêt public supérieur face à l'augmentation du trafic qu’il génère. À l'inverse, sa non-réalisation permettrait de limiter les impacts environnementaux et de préserver la qualité de vie locale en encourageant la prise en considération de mesures alternatives, comme la mise en œuvre d’un projet VALTRALOC. 
7. Atteinte à la nature, au paysage, à l’environnement et coût climatique
Le projet entraîne un coût climatique important par la destruction directe de surfaces agricoles et zones de biodiversité à fonction climatique primordiale. Il porte également atteinte au paysage et au boisement de la région. La suppression d’éléments naturels au profit d’une infrastructure goudronnée et polluante, par ailleurs non nécessaire et non apte à réaliser l’objectif poursuivi, est injustifiée.
8. Dépréciation des terrains et habitations environnants 
La construction de la nouvelle route risque de provoquer une dépréciation significative de la valeur des terrains et des habitations situées à proximité. Cette valeur résulterait notamment de l’augmentation des nuisances environnementales, de l’impact visuel de l’infrastructure, des potentielles restrictions d’usage dû aux servitudes supplémentaires, ainsi que des désagréments liés aux travaux et à l’entretien futur. 
Les conséquences seraient préjudiciables aux propriétaires locaux. 
9. Empiétement injustifié sur les surfaces d’assolement
Le nouveau tronçon est prévu sur des surfaces d’assolement (SDA) qui disparaîtront ou verront leur qualité dégradée par la pollution routière. L'utilité du projet n'est pas suffisamment démontrée pour justifier une telle atteinte.
Pour conclure, ces éléments démontrent que ce projet ne peut pas être adopté. L’alternative « zéro » doit être sérieusement envisagée. L’abandon du projet, au profit d’une optimisation des tracés existants et du développement de transports alternatifs, permettrait de réduire les nuisances et de préserver l’équilibre écologique ainsi que la qualité de vie de la région.
Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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